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Extrait de la Convention nationale 

 

Formation professionnelle 
Engagement 

 

13-7.01 Engagement (sous réserve de la sécurité d'emploi, des priorités d'emploi 

et de l'acquisition de la permanence) 

 

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale 

ou régionale conformément à la Loi sur le régime de négociation des 

conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre 

R-8.2). 

 

Contrats d'engagement  

 

13-7.02 
 
La clause 5-1.02 s'applique. 

 

13-7.03 

 

Pour l'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps plein ou à 

temps partiel, le centre de services respecte les dispositions des clauses 13-

7.01 à 13-7.12. 
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De plus, pour l'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps 

partiel, le centre de services respecte les dispositions de la clause 13-2.10. 

 

13-7.04 

 

La clause 5-1.04 s'applique. 

 

Un contrat à temps partiel peut prévoir qu'une enseignante ou un enseignant 

travaille à plein temps une année scolaire complète. 

 

13-7.05 

 

Les clauses 5-1.05, 5-1.06, 5-1.08 et 5-1.09 s'appliquent. 

 

13-7.06 

 

Sauf pour le remplacement, la personne que le centre de services engage 

entre le 1er juillet et le 1er novembre, pour accomplir une tâche d'enseignante 

ou d'enseignant à temps plein, et ce, jusqu'à la fin de l'année scolaire, a droit 

à un contrat à temps plein effectif à la date prévue de son entrée en service. 

 

L'alinéa précédent ne s'applique que si la tâche y mentionnée résulte du 

départ définitif d'une enseignante ou d'un enseignant à temps plein 

dispensant, dans la sous-spécialité visée, des cours financés par le Ministère. 

 

13-7.07 

 

A) Pour la durée de l'entente, le centre de services maintient le nombre de 

postes réguliers maintenus au 30 juin 1998, par application de la clause 

13-7.07 de la convention 1995-1998, sauf si cela a pour effet de générer 

la mise en disponibilité d'une enseignante ou d'un enseignant. 

 

B) Malgré le paragraphe A), le nombre de postes réguliers à maintenir, par 

application de ce paragraphe A), est réduit d'un nombre équivalant au 

nombre de départs définitifs dans une spécialité ou sous-spécialité où il 

y a décroissance de la clientèle jugée significative par le centre de 

services, au cours de la période couvrant 4 années précédant l'année en 

cours (voir annexe 38). 

 

C) Le paragraphe B) ne s'applique qu'à compter du moment où le nombre 

de postes réguliers réels atteint le nombre de postes réguliers 

maintenus au 30 juin 1998 et visés au paragraphe A). 

 

D) Il appartient au centre de services de déterminer dans quelle spécialité 

ou sous-spécialité les postes sont maintenus. Le syndicat peut faire des 

représentations au centre de services à la suite d'un départ définitif. 
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13-7.08 

 

Le centre de services accorde un contrat à temps partiel dans les cas suivants 

: 

 

a) pour dispenser, dans une même année scolaire, des heures 

d'enseignement dont le nombre est préalablement déterminé comme 

étant égal ou supérieur à 144 heures; 

 

b) pour dispenser, dans une même année scolaire, des heures 

d'enseignement au-delà de 144 heures faites, à condition que le nombre 

d'heures excédant ces 144 heures dans cette année scolaire soit 

préalablement déterminé comme étant égal ou supérieur à 25 heures; 

 

Lorsque le centre de services confie d'autres heures d'enseignement à une 

enseignante ou un enseignant bénéficiant d'un contrat à temps partiel, le 

centre de services ajoute ces heures d'enseignement1 au nombre d'heures 

d'enseignement visé à ce contrat, et ce, jusqu'à concurrence d'une pleine 

tâche annuelle d'enseignement. 

 

L'absence de qualification légale ne peut être invoquée contre toute 

enseignante ou tout enseignant incluant une enseignante ou un enseignant 

à taux horaire admissible à un contrat à temps partiel qui a satisfait, à 

l'intérieur des délais prescrits, aux conditions fixées pour l'obtention de cette 

qualification, mais qui n'a pas produit les documents requis à cause d'un 

retard administratif qui ne lui est pas imputable. 

 

13-7.09 

 

La clause 13-7.08 ne s'applique qu'aux heures d'enseignement dispensées dans 

le cadre des cours financés par le Ministère ainsi qu'aux heures 

d'enseignement dispensées dans le cadre des cours offerts aux élèves des 

filières conduisant à un diplôme d'études professionnelles (DEP) et à une 

attestation de spécialisation professionnelle (ASP), financés par le ministère 

du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale dans le cadre de l'« Entente 

de principe Canada-Québec relative au marché du travail » et actuellement 

qualifiés d'« achats de formation ». 

 

Sans modifier la portée de l'alinéa précédent, la clause 13-7.08 ne s'applique 

pas aux cours qualifiés actuellement de « formation sur mesure ». 

 

13-7.10 

 

Si les appellations « achats de formation » et « formation sur mesure » 

mentionnées au présent article changent, tout en visant la même réalité, ces 

appellations sont automatiquement modifiées dans cet article. 
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13-7.11 

 

Le paragraphe A) de la clause 5-1.13 s'applique. 

 

 

 

1   Dans le cas de remplacement, les heures d'enseignement ne sont ajoutées 

que si leur nombre dépasse 12 heures consécutives d'absence de la part 

d'une enseignante ou d'un enseignant à temps plein ou à temps partiel 


